
RAPPORT	DE	LA	COMMISSION	AD	HOC	CHARGEE	D’ETUDIER	LE	PREAVIS	60-2020	

Demande	de	crédit	de	340'000.-	pour	soutenir	les	activités	de	l’Usine	à	Gaz	durant	la	période	

2021-2024	–	renouvellement	de	la	convention	

	

Nous	remercions	Monsieur	Gérard	Produit	du	Comité	de	direction	ainsi	que	Madame	Cintia	

Stucker,	chargée	de	projets	culture,	pour	 les	 réponses	aux	questions	de	 la	Commission.	La	

Commission	a	reçu	tous	les	compléments	d’information	désirés	dans	le	cadre	de	ce	préavis	

lors	de	la	séance	de	la	Commission,	tenue,	via	visioconférence,	le	3	novembre	2020.		

Durant	 les	 travaux,	entre	2017	et	2020	 l’Usine	à	Gaz	a	connu	une	période	difficile	;	 	elle	a	

donné	moins	 de	 représentations	 parce	 qu’elle	 a	 dû	 se	 produire	 hors	 les	murs	 d’une	 part,	

d’autre	part	 la	 situation	 sanitaire	actuelle	a	 ralenti	 les	 travaux	de	 la	nouvelle	Usine	à	Gaz,	

retardant	 sa	 réouverture	de	quelques	mois.	 Pour	des	 raisons	budgétaires,	 les	 subventions	

communales,	régionales	et	cantonales	ont	diminué.	Elle	a	tout	de	même	assumé	son	rôle	de	

pôle	culturel	et	a	pu	conserver	tout	son	personnel.	

Dès	2021	la	nouvelle	Usine	à	Gaz	jouira	de	2	salles	de	théâtre,	dont	la	nouvelle	grande	scène	

avec	ses	200	places	assises.	Elle	disposera	de	locaux	de	répétitions	et	des	logements	pour	les	

artistes	en	 résidence,	 ce	qui	 représente	un	point	 fort	pour	 le	milieu	culturel	et	 théâtral	et	

valorise	 sa	 présence	 du	 point	 de	 vue	 de	 l’intérêt	 et	 du	 développement	 régional	 dans	 son	

ensemble.	Pour	 la	saison	2021-2022,	elle	offrira	plus	de	spectacles	en	continu	sur	 l’année.	

Elle	 accueillera	 des	 artistes	 en	 résidence,	 ce	 qui	 permettra	 la	 création	 de	 spectacles	 sur	

place.	La	coproduction	avec	d’autres	théâtres	pourra	être	envisagée.	L’Usine	à	Gaz	s’engage	

à	 faire	 travailler	 des	 artistes	 de	 la	 région.	 Ses	 professionnels	 entourent	 et	 conseillent	 ces	

artistes	locaux	et	parfois	au	début	de	leur	carrière,	leur	donnant	de	plus	une	possibilité	de	se	

produire	et	de	développer	leur	art.	

L’Usine	 à	 Gaz	 offre	 à	 la	 région	 de	 la	 culture	 à	 des	 prix	 abordables.	 Elle	 promeut	 des	

spectacles	"découverte"	et	donne	sa	chance	à	nos	artistes.	Sa	nouvelle	grande	scène	permet	

de	 présenter	 des	 formes	 artistiques	 telles	 que	 la	 danse	 ou	 le	 cirque	 et	 d’accueillir	 des	

spectacles	qui	ne	peuvent	 l’être	ailleurs	dans	 la	 région.	 L’Association	 loue	 ses	 locaux	pour	

des	 soirées	 privées	 ou	 à	 des	 associations,	 elle	 prête	 du	 matériel	 à	 d’autres	 institutions	

locales.	L’Usine	à	Gaz	représente	un	intérêt	régional	évident.	

La	commission	estime	que	l’Usine	à	Gaz	remplit	son	rôle	de	vecteur	de	la	culture	et	d’aide	

aux	artiste	du	cru.	Elle	mérite	 le	soutien	de	Région	Nyon.	Ce	n’est	pas	en	période	de	crise	

qu’il	faut	lâcher	nos	théâtres,	la	culture	nous	apporte	du	rêve	et	de	l’espoir.	

La	 commission	 souhaite	 toutefois	 qu’elle	 revoie	 sa	 programmation,	 qu’elle	 diversifie	 son	

offre	et	qu’elle	vende	 les	spectacles	qu’elle	produit.	Forte	de	son	nouvel	outil,	 la	direction	

devrait	 revoir	 ses	 frais	 fixes,	 réfléchir	 à	 comment	 diminuer	 les	 salaires,	 à	 engager	 plus	 de	

bénévoles.	 Après	 chaque	 année,	 l’association	 devra	 fournir	 un	 rapport	 d’activités	 et	 ses	

comptes	détaillés.	 

La	 Région	 est	 sous	 pression	 financière,	 elle	 revoit	 son	 soutien	 aux	 institutions	 à	 la	 baisse,	

c’est	pourquoi	la	convention	prévoit	une	augmentation	progressive	de	l’aide	régionale.	 



Le	CODIR	propose	donc	à	Région	Nyon	de	signer	une	nouvelle	convention	quadriennale	et	

quadripartite	pour	la	période	2021-2024	et	d’en	fixer	les	termes	financiers.	Il	est	à	relever	ici	

que	cette	3
ème

	convention	est	pour	la	1
ère
	fois	quadripartite,	puisque	le	Canton	s’est	engagé		

à	soutenir	l’Usine	à	Gaz	financièrement.	

Conclusion	:	

La	commission	estime	que	l’Usine	à	Gaz	enrichit	l’éventail	culturel	de	la	Région,	et,	compte	

tenu	 de	 ce	 qui	 précède,	 vous	 prie,	 Madame	 la	 Présidente,	 Mesdames,	 Messieurs	 les	

Conseillers,	de	bien	vouloir	prendre	les	décisions	suivantes	:	 

Vu	 le	 préavis	 60-2020	 du	 Comité	 de	 Direction	 relatif	 à	 une	 demande	 de	 crédit	 de	 CHF	

340'000	pour	la	période	quadriennale	de	2021	à	2024	(sous	réserve	de	l’obtention	du	budget	

en	2021,	2022,	2023	et	2024).		

Le	montant	est	décomposé	comme	suit	:		

CHF	220'000	à	raison	de	CHF	40'000	en	2021,		

CHF	50'000	en	2022,		

	CHF	60'000	en	2023	

CHF	70'000	en	2024		

De	CHF	120'000	à	raison	de	CHF	30'000	par	année	sur	le	FRET	 

Le	conseil	intercommunal	décide	d’accorder	le	crédit	en	faveur	de	l’association	de	l’Usine	à	

Gaz. 

Pour	la	Commission	:	
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